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１【有価証券報告書の訂正報告書の提出理由】

平成26年５月15日をもって提出した有価証券報告書に関し、2012年度財務諸表に対する監査報告書を提出す

るため、本訂正報告書を提出するものであります。

 

２【訂正事項】

2012年度連結財務諸表に対する監査報告書の提出

2012年度個別財務諸表に対する監査報告書の提出
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（翻　訳）

デロイト・エ・アソシエ

シャルル・ド・ゴール通り185

92524 ヌイイー・シュール・セーヌ・セデックス

資本金 1,723,040ユーロの株式会社

会計監査人

ヴェルサイユ地域会メンバー

アーンスト・アンド・ヤング・オーディット

プラース・デ・セゾン 1/2

92400 クールブヴォワ-パリ・ラ・デファンス１

変動資本の簡易型株式会社

会計監査人

ヴェルサイユ地域会メンバー

ルノー

2012年12月31日終了年度

連結財務諸表に対する監査報告書

本報告書は連結財務諸表に関するフランス語による法定監査報告書の翻訳である。

法定監査報告書はフランスの法律の求めるところに従い、連結財務諸表に関する情報を監査人の意見ととも

に記載し、重要な会計及び監査事項に関しては監査人による評価を注記している。これは連結財務諸表全体に

対する監査人の意見を表明するために行なうものであり、個別の勘定科目、取引又は開示内容について別途保

証を与えるものではない。

また、本報告書はグループの運営報告に対する検証結果も反映している。

本報告書の閲読にあたっては、フランスの法律及びフランスにおいて適用される監査基準を参照されたい。

株主各位

　私どもは、貴社株主総会での選任により、ルノーの2012年12月31日に終了した事業年度に関し以下の報告を

行うものである。

・　連結財務諸表に関する監査結果

・　評価の正当性

・　法が定める特定の検証

連結財務諸表は取締役会により作成されている。私どもの責任は、私どもの監査に基づいて、これらの財務

諸表について意見を表明することにある。

I　連結財務諸表に対する監査意見

　

私どもはフランスにおいて適用される監査基準に準拠して監査を実施した。監査基準は、連結財務諸表に重

要な虚偽の表示が含まれていないことを合理的に保証するための監査の実施を求めている。監査では、財務諸

表情報の根拠を確認するための試査・検証を行うとともに、連結財務諸表の作成に係る会計方針及び重要な見
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積りについての評価、並びに連結財務諸表における表示全体についての評価を行う。私どもの監査意見はこう

した監査の結果であり、その根拠は十分且つ妥当なものであると判断する。

　

私どもは、連結財務諸表は、EUが採用したIFRSに準拠して、2012年12月31日現在におけるルノー・グループの

財産及び財政状態並びに経営成績について真実且つ公正な概観を与えていると認める。

　

II　評価の正当性

　

私どもの評価の正当性に関するフランス商法第L.823-9条の規定に準拠して、私どもは以下の項目について報

告する。

・ 連結財務諸表を作成するに当たり、ルノー・グループは、特定の資産、負債、収益、費用につき何らかの見

積と仮定を行っており、その主要な項目を連結財務諸表の注記2-Bに要約している。私どもは注記に記され

たそれらの項目すべてについて、会計規則や方法開示の妥当性を検査した。また、見積の根拠となる仮定に

ついても、その一貫性、数値的影響及び閲覧可能な書類を検討し、それに基づいて見積りの合理性を評価し

た。

・ 注記13-Aで開示されているように、グループは日産への投資を持分法によって会計処理している。私どもは

監査の中で両グループの提携を検討し、この会計方針は実態的並びに法律的な根拠を備えているものである

と結論した。

・ 私どもは、貴社が適用している会計方針に対する評価の一環として、開発コストの資産計上、減価償却及び

回収価額の検証方法に検討を加えてみたが、その結果、これらの方法は注記2-J及び11-A3に正しく開示され

ているとの確信を得た。

・ 注記8-B及び10-Bで開示されているように、グループではフランス税法が適用される各社の繰延税金資産

（純額）を計上しないことを決定した。私どもは見積課税所得及び繰越欠損金の利用の根拠となる仮定につ

いて、その一貫性、数値的影響及び閲覧可能な書類を検討した上で、見積りの合理性について評価を行っ

た。

私どもはこうした評価を連結財務諸表全体に対する監査業務の中で行い、それに基づき、本報告書の初めに

私どもの意見を表明するものである。

　

III　特定の検証

　

さらに私どもは、法の定めるところに従い、フランスにおいて適用される監査基準に準拠して、グループの

経営報告書に記載された情報について検証を行った。

その結果、これらの情報の真実性及び連結財務諸表との整合性について、私どもが特に指摘すべき事項はな

い。

ヌイイー・シュール・セーヌ及びパリ・ラ・デファンス  2013年２月15日

会計監査人

（フランス語原本における署名人）

デロイト・エ・アソシエ アーンスト・アンド・ヤング・オーディット
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ティエリー・ブノワ

アントワーヌ・ドゥ・リードマッテン

ジャン-フランソワ・ブロルジェ

アメリック・ドゥ・ラ・モランディエール
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DELOITTE & ASSOCIES
185, avenue Charles-de-Gaulle
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex
S.A. au capital de € 1.723.040

Commissaire aux Comptes
Membre de la compagnie
régionale de Versailles

ERNST & YOUNG Audit
1/2, place des Saisons

92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1
S.A.S. à capital variable

Commissaire aux Comptes
Membre de la compagnie
régionale de Versailles

Renault
Exercice clos le 31 décembre 2012

Rapport des Commissaires aux comptes
sur les comptes consolidés

Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport
relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2012, sur :

・　le contrôle des comptes consolidés de la société Renault, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

・　la justification de nos appréciations ;

・　la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit,
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I.　Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne
comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes
de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation
d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du
résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

II.　Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

・　 Lors de l’arrêté de ses comptes, le Groupe Renault est conduit à effectuer des estimations et à formuler des
hypothèses concernant notamment la valeur de certains postes d’actif, de passif, de produits et de charges, dont les
principaux sont recensés dans la note 2-B de l’annexe. Nous avons, pour l’ensemble de ces éléments, vérifié le
caractère approprié des règles et des méthodes comptables suivies et des informations données dans les notes.
Nous avons également examiné la cohérence des hypothèses retenues, la traduction chiffrée de celles-ci ainsi que
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la documentation disponible et procédé sur ces bases à l’appréciation du caractère raisonnable des estimations
réalisées.

・　 Comme indiqué à la note 13-A de l’annexe, le Groupe comptabilise sa participation dans Nissan selon la méthode
de la mise en équivalence ; nos diligences relatives au périmètre de consolidation ont compris l’examen des
éléments de droit et de fait observés au sein de l’Alliance et sous-tendant le caractère approprié de cette méthode.

・　 Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons examiné les
modalités de l’inscription à l’actif des frais de développement ainsi que celles retenues pour leur amortissement et
pour la vérification de leur valeur recouvrable et nous avons vérifié que les notes 2-J et 11-A3 fournissent une
information pertinente.

・　 Comme indiqué dans les notes 8-B et 10-B de l'annexe, le Groupe a décidé de ne plus conserver les impôts différés
actifs nets de l’intégration fiscale France ; nous avons examiné la cohérence des hypothèses sous-tendant les
prévisions de bénéfices imposables et les consommations de reports déficitaires en résultant, la traduction chiffrée
de celles-ci ainsi que la documentation disponible et procédé sur ces bases à l’appréciation du caractère
raisonnable des estimations réalisées.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III.　Vérification spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, à la
vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au Groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 15 février 2013

Les Commissaires aux comptes

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG Audit

Thierry Benoit　　　Antoine de Riedmatten Jean-François Bélorgey　　　Aymeric de La Morandière

※上記は、独立監査人の監査報告書の原本に記載された事項を電子化したものであり、その原本は有価証券報告

書提出会社が別途保管しております。

EDINET提出書類

ルノー(E05907)

訂正有価証券報告書

 7/11



（翻　訳）

デロイト・エ・アソシエ

シャルル・ド・ゴール通り185

92524 ヌイイー・シュール・セーヌ・セデックス

資本金 1,723,040ユーロの株式会社

会計監査人

ヴェルサイユ地域会メンバー

アーンスト・アンド・ヤング・オーディット

プラース・デ・セゾン 1/2

92400 クールブヴォワ-パリ・ラ・デファンス１

変動資本の簡易型株式会社

会計監査人

ヴェルサイユ地域会メンバー

ルノー

2012年12月31日終了年度

個別財務諸表に対する監査報告書

本報告書は個別財務諸表に関するフランス語による法定監査報告書の翻訳である。

法定監査報告書はフランスの法律の求めるところに従い、財務諸表を監査人の意見とともに記載し、重要な

会計及び監査事項に関しては監査人による評価を注記している。これは財務諸表全体に対する監査人の意見を

表明するために行なうものであり、個別の勘定科目、取引又は開示内容について別途保証を与えるものではな

い。

また、本報告書は経営報告書及び株主向け情報に対する検証結果も反映している。

本報告書の閲読にあたっては、フランスの法律及びフランスにおいて適用される監査基準を参照されたい。

株主各位

私どもは、貴社株主総会での選任により、ルノーの2012年12月31日に終了した事業年度に関し以下の報告を

行うものである。

・　財務諸表に関する監査結果

・　評価の正当性

・　法が定める特定の検証及び情報

財務諸表は取締役会により作成されている。私どもの責任は、私どもの監査に基づいて、これらの財務諸表

について意見を表明することにある。

I　財務諸表に対する監査意見

　私どもはフランスにおいて適用される監査基準に準拠して監査を実施した。監査基準は、財務諸表に重要な

虚偽の表示が含まれていないことを合理的に保証するための監査の実施を求めている。監査では、財務諸表情

報の根拠を確認するための試査・検証を行うとともに、財務諸表の作成に係る会計方針及び重要な見積りにつ

いての評価、並びに財務諸表における表示全体についての評価を行う。私どもの監査意見はこうした監査の結

果であり、その根拠は十分且つ妥当なものであると判断する。
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私どもは、財務諸表はフランスにおいて適用されている会計基準に準拠しており、2012年12月31日現在におけ

るルノーの財産及び財政状態並びに経営成績について真実且つ公正な概観を与えていると認める。

II　評価の正当性

私どもの評価の正当性に関するフランス商法第L.823-9条の規定に準拠して、私どもは以下の項目について報

告する。

・　財務諸表に対する注記1-Aに記載されているように、また、国家会計審議会意見書第34号に準拠して、ル

ノーは単独で支配している子会社に対する資本参加の会計処理に持分法を適用することを選択している。

これらの資本参加の持分価額は、グループの連結財務諸表を作成するために適用された会計規則及び会計

方法に基づき決定されている。この持分価額に対する私どもの評価は、グループの2012年度財務諸表に対

する監査手続の結果に基づくものである。

私どもは以上のような評価を財務諸表全体に対する監査業務の中で行っており、本報告書の初めに表明する

私どもの意見はそれらに基づいて形成されたものである。

III　特定の検証

さらに私どもは、フランスにおいて適用される監査基準に準拠して、フランスの法律が求める特定の検証を

行った。

その結果、財務状況並びに財務諸表の真実性、及び取締役会の経営報告書及び株主向け情報に示された財務

諸表との整合性に関して指摘すべき事項はない。

フランス商法第L.225-102条1の規定に準拠して、取締役への報酬その他の給付に関し、財務諸表（必要に応

じ、財務諸表作成用の基礎資料も含む）と、貴社が親会社または子会社から得ている情報との間の整合性を検

証した。その結果、この事項に関する情報は正確かつ真実であることを確信する。

また、フランスの法律が求める、投資の購入及び支配持ち分の取得並びに株主及び議決権保有者に関する情

報については、経営報告書に正しく開示されていることを検証した。

ヌイイー・シュール・セーヌ及びパリ・ラ・デファンス   2013年２月15日

会計監査人

（フランス語原本における署名人）

デロイト・エ・アソシエ

ティエリー・ブノワ

アントワーヌ・ドゥ・リードマッテン

アーンスト・アンド・ヤング・オーディット

ジャン-フランソワ・ブロルジェ

アメリック・ドゥ・ラ・モランディエール
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DELOITTE & ASSOCIES
185, avenue Charles-de-Gaulle
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex
S.A. au capital de € 1.723.040

Commissaire aux Comptes
Membre de la compagnie
régionale de Versailles

ERNST & YOUNG Audit
1/2, place des Saisons

92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1
S.A.S. à capital variable

Commissaire aux Comptes
Membre de la compagnie
régionale de Versailles

Renault
Exercice clos le 31 décembre 2012

Rapport des Commissaires aux comptes
sur les comptes annuels

Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport
relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2012, sur :

•　le contrôle des comptes annuels de la société Renault, tels qu'ils sont joints au présent rapport ;

•　la justification de nos appréciations ;

•　les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit,
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I.　Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne
comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes
de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation
d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière
et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

II.　Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Comme précisé dans la note 1.A de l’annexe aux comptes annuels et conformément à l’avis n° 34 du Conseil national
de la comptabilité, votre société a opté pour l’évaluation par équivalence des titres de participation des sociétés
contrôlées de manière exclusive. La détermination de la valeur d’équivalence de ces titres est établie sur la base des
règles et des méthodes comptables utilisées pour l’établissement des comptes consolidés du Groupe. Notre appréciation
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de cette valeur d’équivalence s’est fondée sur le résultat des diligences mises en œuvre dans le cadre de l’audit des
comptes du Groupe Renault pour l’exercice 2012.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III.　Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les documents adressés aux
actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l'article L. 225-102-1 du Code de commerce
sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur
faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l'établissement de ces
comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou
contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l'exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs
du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 15 février 2013

Les Commissaires aux comptes

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG Audit

Thierry Benoit　　　Antoine de Riedmatten Jean-François Bélorgey　　　Aymeric de La Morandière

※上記は、独立監査人の監査報告書の原本に記載された事項を電子化したものであり、その原本は有価証券報告

書提出会社が別途保管しております。
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